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~a séance est ouverte b 19 h 50. 
WmItXJ DE L'ORDRE WJOUR 

L'ordre du jour est adOPtb* 

LA SITUATION DANS LES TERRImIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 4 DECWBRE 1986, ADRtSSEE AU PRESIDGNT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PF,R&%ANEWl' DU ZINGUE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES (S/i85011 
Le PRESIDENT (lnterprkation de l~snglsls) z ConformCmant aux dklsions 

prise8 aux dances phcédentes consacrks b l’examen de ce point, j'invite le 
reprhentant du zitiabwe b prendre place i la table du Coneeflt j'invite les 

reprhentanta de l'Egypte, d’lsra&l, de la Jordanie, du KoweXt, du Maroc et de la 

apublique arabe syrienne a occuper les sibges qui leur sont rahervés sur les &tés 

de la salle du Cormail, j'invite le reprhentant de l’Organisation &a litiration de 

la Palestine & prendre plaie a la table du Consefl. 

Sur l’invitation du Prh~fdank, M. Mubenge (Ziahabwa) gmmd pleca 1 la table du 
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M. Gayams (Congo) 

La partie pritiulaire du projet de rbrolution rcstc inchang&e. rl en est de 

mêm du paragraphe 1 du dispositif. Le paragraphe 2 du dispositif se lit 

maintenant comte suit t 

(L’orateur cite en anglais) 

‘Déplore vivement les actes Ut l*atnCe fsrablienne qui a ouvert le feu et 

a fait des morts et des blessbs parmi des Ctudiants sans difense.’ 

(L’orateur reprend en français) 

Le paragraphe 3 du dispositif se lit maintenant conune suit : 

(L'orattur cite en anglais) 

“Demande A Israël de se conformer imnidiatement et scrupuleusement a la 

Convention de GenAve relative A 1s protection des personnes civiles en temps 

de guerre, du 12 adk 1949.’ 

(L’orateur reprend en freTais) 

Le paragraphe 4 Bu dirpositif ee lit cosme suit t 

(L’orateur cite en anglais) 

aDeatie en outre A Xrra61 de lîbirer toute perronne qu’il a arriBt&e A le 

suite %US ivin~ntr ourvenur rdcement A 1’Univsreitb Sir Zeit en violation 

de la Convention de Cenh pr4citbe.a 

(L*ordltour repren% en fraiwafe) 
Le paragra 5 du Birporitif ert un nouveau pnragraphe et se lit CO!UR@ suit t 

(%@Orateur aits en anglrbm) 

laan9nt & toutae lea p8rtiar int/oemmhm de faire pauta de la 



S/W.2727 
- 4 - 

Le PRESIDENT (interprbtation de l’anglais) : Je remercie le reprkentant 

du Congo de cette prdsentation du projet de résolution et des paroles aimables 

qu’il a eues à mon égard. 

M. de KEMDULARIA (France) : Je voudrais poser une question. Comne j’ai 

devant moi le texte français tel qu’il était avant les modifications qui ont été 

Proposées, je n’ai pas eu le temps de noter le nouveau paragraphe 5 du dispositif, 

qui n’existait pas dans l’ancien texte. Je pense qu’il faut bien priciser que le 

texte qui nous est présenté est le texte rCvisC du document S/18506, qui est déjb 

publih dans plusieurs langues. Un nouveau paragraphe 5 a été ajouté au dispositif 

et l’ancien paragraphe 5 est devenu le paragraphe 6. 

Peut-être serait-il utile de relire la partie du texte qui a été amendée, de 

façon que nous puissions bien savoir de quoi il s’agit. 

Le PREISXDENT (interprkation de l’anglais) : Je vais donc donner lecture 

du nouveau paragraphe 5 du dispositif : 

@Dermrtde Egalement a toutes IIe@ parties int6redco de faire preuve de la 

plus grande modkation, ff’évfter les actes de violence et de ccntrfbuer 81 

l’instauration de la paix.” 

Le prragrephe 6 se lit COBBM Suit 8 
%9ie le 8ecr6taire g6nbtrl de faire rapport au Conseil sur l’applteatisn 

de la pdaente rbclutfon le 20 d ta 1986 au plus tard.’ 

Le ixsjrt de t6 luticm eero ~~Bld6 acuam ma Lorm dhfinftîve, danr toute8 lei 

lanqjues; 6n tant: que Baoument S/ltMM/ReV~~* 

JB crofr exmpoendte que le con t prdk P passer aau votx mur le projet Be 

rholution pm par hia Congo, lem Esiret~ cira o umfm, le Ghma, 

o et qui figure au dosu nt ~~~~~~~~~e~. fp tz 

PuirqsP’fl n’y a Rt 

a 
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Votent contre I Nknt. 

S’abstiennent t Etats-Onfs d’Am&ique 

Le PRJSSIDEWF (interprbtatlon de l’angiafs) t Le rbrultat du vote est le 

suivant 8 14 voix contre x&to, avec une abstention. Le projet de risolution, tel 

que ÉhiL& oralersnt, est adaptC en tant que tasolution 592 (1986). 

Je n’ai plus d’orateurs inscrits sur ma liste. Le Conseil a aînri l chevi, au 

stade actuel, l’examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

La s6ance a6t lev6a b 20 heure6. 


